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CSGA    
 

     ASSOCIATION CANADIENNE DES PRODUCTEURS DE SEMENCES 
C.P. 8455, Ottawa, Ontario, K1G 3T1, Téléphone: (613) 236-0497, Télécopieur: (613) 563-7855 

ACPS   Par messagerie: 202-240, rue Catherine, Ottawa, Ontario, K2P 2G8, Courriel: seeds@seedgrowers.ca, Site web: www.seedgrowers.ca 
 

DEMANDE POUR OBTENIR UN CERTIFICAT DE RÉCOLTE POUR LA SEMENCE DE 
SÉLECTIONNEUR ET UNE ADMISSIBILITÉ POUR LA CERTIFICATION 

 

1. NOM DE LA VARIÉTÉ (tel qu'il doit apparaître sur le certificat de récolte) 

2.  (a)  AUTRES noms ou synonymes utilisés : (b)  TYPE de culture (Espèces) : 

3.  (a) LIEU de la parcelle de Sélectionneur : (b)  

4.  (a) SUPERFICIÉ Inspectée : _____________ac. OU m2 (b) ANNÉE de Production :__________ (c) QUANTITÉ de semence: ______  kg 

5.  (a) *NOM DU SÉLECTIONNEUR DE PLANTES (responsable de la  production de cette culture) 

Nom de famille :  Prénom(s) : 

Adresse postale : 

Ville : Province: Code Postal : 

(b) CESSIONNAIRE DU CERTIFICAT DE RÉCOLTE  (si autre que  2.(a)  ci-dessus) 

Nom de famille/Nom de la Compagnie : Prénom(s) : 

Adresse postale : 

Ville : Province: Code Postal: 

(c) CONSERVATEUR DE LA SEMENCE DE SÉLECTIONNEUR (si autre que 2.(a) ou 2.(b)  ci-dessus) 

Nom de famille : Prénom(s) : 

Adresse postale : 

Ville : Province: Code Postal: 

(d) SÉLECTIONNEUR DE PLANTES ORIGINEL (si autre que 2.(a) ou 2.(b) ou 2.(c)  ci-dessus) 

Nom de famille : Prénom(s) : 

Adresse postale : 

Ville : Province: Code Postal: 

* La certification initiale de l’ACPS requière l’autorisation du Sélectionneur de plantes originel. 
 

6. (a) Semence Parent utilisée : Identification du Sélectionneur ou numéro du certificat de la semence 
utilisée:_________________________________________ 

 

         Adresse et nom du conditionneur de semence : 
 
(b)   Si c'est une espèce vivace, veuillez indiquer l'année durant laquelle la parcelle de Sélectionneur a été ensemencée   ___________________ET 
  
        si elle avait été pedigree antérieurement, donnez le dernier numéro du certificat de Sélectionneur émis pour cette parcelle : _________________  

 

7.   Veuillez annexer une copie du "Rapport d'inspection de la récolte" rempli par un Sélectionneur de plantes ou un inspecteur reconnu par 
         l’ACPS. Si le rapport d’inspection n’est pas annexé, est-ce que la production de cette récolte est conforme aux exigences de l’ACPS 

     (par exemple l’isolement minimal, l’utilisation antérieure du terrain)  pour la production de parcelles pedigrees ?     Oui              Non   
      

     Si la copie annexée du “Rapport d’inspection de la récolte” n’est PAS complétée par un inspecteur reconnu, l’ACPS peu imposer un frais   
     d’administration additionnelle de 30.00 $, demander la soumission d’un audit de vérification SGQ du Sélectionneur, et considérer cette culture   
     inéligible pour production ou rétrograder cette culture à une classe pédigrée inférieure. 

8.  L’ACPS doit recevoir une description de Variété qui inclue les caractéristiques de différenciation de cette variété avant d’émettre les Certificats de 
récolte de Sélectionneur ou Select et une description complète avant l’émission de Certificats de statut Fondation, Enregistré ou Certifié.   
     

       Description de la variété ou caractérisation :               annexée                  OU               soumise antérieurement   

RÉSERVÉ AU BUREAU DE L’ACPS : 

       # PRODUCTEUR  # CESSIONNAIRE   CODE DE LA VARIÉTÉ  
       # SÉQUENCE    #  DU CERTIFICAT ÉMIS     
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9.  Veuillez décrire le type et la fréquence prévue des hors-types ou variants  (par 100 m² ou par 20 000 plants) qui devraient être retirées dans les  
récoltes produites à partir de cette semence de Sélectionneur.  Les changements à la description de variété ne pourront  pas être fait durant la 
saison de croissance. 

 
 
 
10. Noms et fréquence approximative des autres espèces qui peuvent être trouvées dans cette semence de Sélectionneur. 
       (par 100 m² ou par 20 000 plants). 
 
 

11. Veuillez annexer un "Certificat d'analyse de semences" provenant d'un laboratoire d'analyse de semences accrédité indiquant la pureté   
mécanique et la germination de la semence.  La semence de Sélectionneur devrait avoir une pureté minimale au moins égale a celle  de la 
semence Fondation No. 1. 

 

12. (a) SYSTÈME DE GESTION DE LA QUALITÉ (SGQ): Est-ce que cette semence de Sélectionneur a été produite sous un SGQ vérifiés par des      

            tierces parties qualifiées ?    Oui                     Non  
  

(b) QUAND a été la dernière vérification compléter ? ______________________________________________________________________ 
 

(c) QUI a complété la dernière vérification ? _____________________________________________________________________________ 
 

13.   Pour les variétés ou les espèces ayant des normes de certification supplémentaires de la semence,  veuillez joindre les résultats provenant d’un 
laboratoire reconnu par l’ACPS pour émettre des certificats d’analyses pour les normes additionnelles. ( par exemple l’acide érucique pour le 
canola et l’allyle glucosinolate pour la moutarde B. juncea ) 

 

14.(a) Si requis dans l’Annexe B pour cette espèce, veuillez remplir et annexer le "Rapport d'inspection des maladies au champ".  (Annexe B) 

(b) Si requis selon les "Règlements et Procédures pour la Production de semences de Sélectionneur", un "Rapport d’état sanitaire de l’échantillon 
           de semences " doit aussi être complété et annexé lorsque nécessaire.  Consulter l’Annexe B pour plus de détails. 

(c)  Un traitement a-t-il été utilisé pour contrôler la maladie transmise par la semence?  Oui                Non   

           Spécifiez les  détails : 
 
 

15.  Est-ce que cette espèce est sujette à un enregistrement de variété par l’Agence Canadienne d’inspection des Aliments (ACIA)? Oui    Non   
 
 
 
16. (a)  Cette variété/lignée aurait-elle été acceptée pour certification par une autre agence officielle de certification des semences que l’ACPS?  
             Oui    Non   
      
     Si oui, veuillez nommer l’agence : 
 

17.  Si cette variété n’a pas été antérieurement inscrite dans un processus de certification officiel, veuillez décrire l’historique de sa génétique. 
 
 

18. Est-ce que cette variété présente des caractéristiques qui sont inédites à cette espèce tel que décrit par l’ACIA?             Oui      Non   

         Si oui, spécifiez les caractéristiques : ______________________________________________________________________________ 

ET est-ce qu’une analyse moléculaire a confirmé que les bons gènes ont été insérés dans cette variété?                          Oui      Non   

Si Oui, est-ce que d’autres exigences doivent être respectées ?                                                      Oui      Non   
 

19. La protection selon Les droits des Sélectionneurs de plantes (DSP) :    a) s’applique      b) est accordé      c) NE s’applique pas    

  
20. Je déclare au meilleur de ma connaissance que toutes les informations fournies sur cette demande sont exactes et vraies. De plus, je déclare que 

si cette variété n’est pas encore enregistrée, la semence de cette variété ne sera pas étiquetée avec les étiquettes officielles pedigrees de l’ACIA  
(par exemple, Fondation, Enregistrée et Certifiée) jusqu’à ce que la variété soit enregistrée par l’ACIA ou par la formule 300 de l’ACPS pour les 
variétés exemptes de l’enregistrement de variétés.  Également, je déclare que plus tard, au meilleur de ma connaissance, qu’un échantillon 
représentatif de semence de référence identifié précisément de statut Sélectionneur de cette variété a été scellé et correctement étiqueté dans le 
but d’un audit de contrôle ultérieur.  

 
 

________      ______________                                                                 ________   
                    Signature du Sélectionneur de plantes reconnu par l’ACPS                                         Date                                          
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RAPPORT D’INSPECTION DES MALADIES AU CHAMP 
pour les espèces* énumérées ci-dessous dont maladies peuvent être transmises par la semence 

 
 

PRODUCTEUR : LIEU : 

VARIÉTÉ : ESPÈCE : 

CULTURES PRÉCÉDENTES (5 ans) : 
 
        

                                                                                                ÉTAT DES MALADIES 

                       Maladie présente           % de plants infectés Gravité des maladies 
(Trace, Légère, Modérée, Sévère) 

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

STADE DE DÉVELOPPEMENT DE LA RÉCOLTE LORS DE L'INSPECTION : 
 
RECOMMANDATIONS : 
 
DATE :                                                                    SIGNATURE DU PATHOLOGISTE OU  

DU SÉLECTIONNEUR DE PLANTES : 

 
* des espèces dont Maladies peuvent être transmises par la semence : 
(a) Chaque parcelle de semence de Sélectionneur doit être inspectée avant la récolte pour déterminer la présence et la gravité des maladies. Cet examen 
     doit être fait par un Sélectionneur de plantes ou un phytopathologiste qui est familier avec l’espèce. 
(b) Dans la cas des cultures retrouvées ci-dessous, un "Rapport de l’état sanitaire de l’échantillon de semences" pour les maladies transmises par la 
     semence doit être obtenu en soumettant un échantillon de semences de  Sélectionneur représentatif à :  

 
Pour le BLÉ et l’ORGE: N’importe quel laboratoire d’analyse des   Pour TOUTES les AUTRES CULTURES:   Quarantine Plant Pathology Laboratory 
        semences canadien, agréé pour l’analyse         ADRI-CPQP 
                 du charbon nu véritable.  Une liste est          2e Étage, rue Fallowfield 
         disponible auprès de :               Case Postal 11300 
        Seed Science and Technology Section         Ottawa, ON   K2H 8P9 
        301-421 rue Downey, Saskatoon, SK, S7N 4L8 
                               Courriel : SSTS@inspection.gc.ca 
 

Culture Maladie 
Grosseur de l’échantillon 

pour analyse 

BLÉ Charbon nu, Ustilago tritici 200 grammes 

BLÉ D’HIVER Carie naine, Tilletia controversa 200 grammes 

CANOLA/ NAVETTE Jambe noire, Leptosphaeria maculans 100 grammes 

HARICOTS SECS Brûlure bactérienne, Anthracnose 30 000 semences 

ORGE Charbon nu, Ustilago nuda 250 grammes 

POIS CHICHES Brûlure ascochytique, Ascochyta rabiei 400 grammes 

POIS SECS 
Brûlure ascochytique, Ascochyta pisi Ascochyta pinodella, 

Mycosphaerelia 
400 grammes 

 
NOTE: Une vérification peut être exigée pour d’autres maladies de récoltes si jugé nécessaire. 
 

c) Dans les récoltes pour lesquelles il y a des traitements pour contrôler les maladies que porte la semence, toute la semence de Sélectionneur susceptible 
    de porter de telles maladies doit être traitée avant d'être distribuée aux producteurs. Si le traitement par le Sélectionneur de Plantes n'est pas possible, 
    les exigences d'un traitement de la semence devraient être indiquées clairement sur l’étiquette du contenant. Lorsque I'incidence de la maladie est importante,  
   le distributeur ou le récipiendaire de la semence de Sélectionneur devrait en être avisé.  


